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Comité permanent des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires

Le mardi 7 juin 2022

● (1615)

[Traduction]
Le vice-président (M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.)):

Bienvenue à la 24e séance du Comité permanent des opérations
gouvernementales et des prévisions budgétaires, OGGO. Aujourd'‐
hui, nous entendrons la présidente du Conseil du Trésor et des re‐
présentants concernant l'objet du Budget supplémentaire des dé‐
penses (A) 2022‑2023.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous une forme hybride
conformément à l'ordre adopté par la Chambre le 25 no‐
vembre 2021. Les membres sont présents en personne dans la salle
ou à distance par l'intermédiaire de l'application Zoom. Pour ce qui
est de la liste des intervenants, le greffier du Comité et moi-même
ferons de notre mieux pour tenir une liste à jour pour tous les
membres, qu'ils participent virtuellement ou en personne.

Je profite de l'occasion pour rappeler aux participants qu'il est in‐
terdit de faire des saisies d'écran ou de prendre des photos de leur
écran.

Compte tenu de la pandémie actuelle et conformément aux re‐
commandations des autorités sanitaires et à la directive du Bureau
de régie interne du 19 octobre 2021, pour assurer votre santé et
votre sécurité, je demanderais à tous ceux qui assistent à la séance
en personne de respecter les recommandations suivantes.

Toute personne présentant des symptômes doit participer par
Zoom et ne pas assister à la réunion en personne. Chacun doit
maintenir une distance physique de deux mètres, qu'il soit assis ou
debout. Chacun doit porter un masque non médical lorsqu'il circule
dans la salle. Il est recommandé avec la plus grande fermeté que les
membres portent leur masque en tout temps, y compris lorsqu'ils
sont assis. Des masques non médicaux, qui offrent une meilleure
clarté que les masques en tissu, sont disponibles dans la salle.
Toutes les personnes présentes doivent maintenir une bonne hy‐
giène des mains en utilisant le désinfectant pour les mains à l'entrée
de la salle. Les salles de comité sont nettoyées avant et après
chaque réunion. Pour ce faire, chacun est invité à nettoyer les sur‐
faces telles que le bureau, la chaise et le microphone avec les lin‐
gettes désinfectantes fournies lorsqu'il quitte son siège ou y prend
place.

En tant que remplaçant du président, qui est en route, j'applique‐
rai ces mesures pendant toute la durée de la réunion, et j'espère que
le président arrivera ici dès que possible. Je remercie d'avance les
membres de leur coopération.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à la présidente du Conseil du
Trésor et à ses collègues.

Je vous invite à présenter votre déclaration liminaire. Je crois sa‐
voir que vous avez cinq minutes.

Madame la ministre, la parole est à vous. Bienvenue à nouveau à
notre comité.
[Français]

L’hon. Mona Fortier (présidente du Conseil du Trésor): Mer‐
ci beaucoup, monsieur le président.

Je vous remercie de m'accueillir encore une fois au Comité pour
discuter du Budget supplémentaire des dépenses (A) 2022‑2023. Je
suis certaine que vous l'avez tous reçu.

Aujourd'hui, je suis accompagnée d'une équipe extraordinaire,
composée des hauts fonctionnaires suivants du Secrétariat du
Conseil du Trésor: Mme Annie Boudreau, secrétaire adjointe, Sec‐
teur de la gestion des dépenses; Mme Karen Cahill, secrétaire ad‐
jointe et dirigeante principale des finances; Mme Marie‑Chantal Gi‐
rard, sous-ministre adjointe principale, Relations avec les employés
et rémunération globale. En ligne, il y a aussi Mme Monia Lahaie,
contrôleure générale adjointe, Secteur de la gestion financière;
Mme Samantha Tattersall, contrôleure générale adjointe, Secteur
des services acquis et des actifs; et M. Paul Wagner, sous-ministre
adjoint, Stratégie et transformation.
[Traduction]

Un gouvernement ouvert, transparent et responsable signifie que
les parlementaires et les Canadiens savent comment les fonds pu‐
blics sont investis en leur nom. C'est pourquoi, en plus des docu‐
ments budgétaires, nous continuons d'utiliser des outils d'établisse‐
ment de rapports tels que l'InfoBase du GC et le Portail du gouver‐
nement ouvert. Ces outils permettent aux utilisateurs de voir facile‐
ment les affectations approuvées par le Parlement.
[Français]

J'aimerais maintenant parler du Budget supplémentaire des dé‐
penses (A) 2022‑2023.

Ce budget supplémentaire des dépenses présente de l'information
sur les besoins en dépenses supplémentaires, qui n'étaient pas suffi‐
samment définis au moment du dépôt du Budget principal des dé‐
penses ou qui ont été précisés par la suite pour tenir compte de nou‐
veaux faits.

Dans ce budget supplémentaire des dépenses, le gouvernement
demande au Parlement d'approuver des dépenses budgétaires votées
de 8,8 milliards de dollars dans 26 organisations pour régler des
questions importantes pour la population canadienne.

Le budget supplémentaire des dépenses montre aussi, à des fins
d'information, les dépenses législatives prévues de 860 millions de
dollars.

Les principaux postes demandés dans le budget supplémentaire
des dépenses de cette année sont les suivants:
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[Traduction]

Un montant de 2,1 milliards de dollars est prévu pour le minis‐
tère des Services aux Autochtones afin de couvrir les coûts liés aux
ententes d'indemnisation relatives au Programme des services à
l'enfance et à la famille des Premières Nations et au principe de Jor‐
dan, et pour appuyer les réformes des programmes.

Il y a 1,4 milliard de dollars pour l'Agence de la santé publique
du Canada au titre de l'approvisionnement en traitements thérapeu‐
tiques supplémentaires liés à la COVID‑19 afin de répondre aux be‐
soins des systèmes de santé provinciaux et territoriaux.

Il y a 1,2 milliard de dollars pour le ministère des Relations Cou‐
ronne-Autochtones et des Affaires du Nord au chapitre des règle‐
ments.
[Français]

Le budget alloue 823,6 millions de dollars au ministère de la Sé‐
curité publique et de la Protection civile au titre du programme des
Accords d'aide financière en cas de catastrophe. Ce programme
fournit de l'aide financière aux gouvernements provinciaux et terri‐
toriaux et servira à couvrir les coûts liés aux catastrophes survenues
au cours de la dernière décennie, comme les feux de forêt à Fort
McMurray, en Alberta, en 2016, la tempête de verglas au Nou‐
veau‑Brunswick, en 2017, et les inondations printanières à
Terre‑Neuve‑et‑Labrador et au Québec survenues la même année.

Des fonds de 500 millions de dollars sont destinés au ministère
de la Défense nationale pour un soutien militaire à l'Ukraine, afin
de l’aider à défendre sa souveraineté.

Une somme de 329,7 millions de dollars va à l'Administration
canadienne de la sûreté du transport aérien pour appuyer le filtrage
de sécurité aux aéroports partout au pays.

Finalement, une somme de 322,5 millions de dollars est prévue
pour le ministère des Transports et destinée au prolongement et à
l’élargissement du programme Incitatifs pour les véhicules à zéro
émission. Cela favorisera l'achat d'un plus grand nombre de mo‐
dèles de véhicules, notamment de fourgonnettes, de camions et de
VUS.
● (1620)

[Traduction]

Bien qu'environ 1 milliard de dollars des dépenses budgétaires
prévues présentées dans le Budget supplémentaire des dépenses (A)
se rapportent aux propositions du budget 2022, des crédits supplé‐
mentaires pour mettre en œuvre d'autres initiatives du budget 2022
seront demandés dans les prochains Budgets supplémentaires des
dépenses, une fois que les plans de mise en œuvre seront élaborés
davantage.

Ces prévisions budgétaires démontrent l'engagement continu de
notre gouvernement à améliorer les résultats pour les Canadiens.
Nous investissons dans la santé publique, les enfants et les familles
autochtones, l'intervention et le rétablissement à la suite d'une ca‐
tastrophe et la lutte contre le changement climatique. Nous soute‐
nons également des partenaires internationaux qui ont les mêmes
valeurs démocratiques que nous.
[Français]

Ces efforts sont tous d'une importance capitale, et je tiens à re‐
mercier les membres du Comité de m'avoir invitée ici pour en dis‐
cuter davantage avec eux aujourd'hui.

Nous sommes prêts à répondre à vos questions.
[Traduction]

Le président (M. Robert Kitchen (Souris—Moose Mountain,
PCC)): Merci, madame la ministre, et merci beaucoup d'être ici au‐
jourd'hui.

Je m'excuse d'être en retard. Malheureusement, les vols sont ce
qu'ils sont de nos jours, et il y a des retards.

Nous allons passer aux questions avec M. McCauley, pour six
minutes.

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Madame la ministre, c'est formidable de vous voir ici.

Monsieur le président, c'est gentil à vous de venir. Merci.

Des voix: Ha, ha!

M. Kelly McCauley: J'ai quelques points relativement plus
simples que dans le passé.

Ma première question — vous pouvez nous revenir à ce sujet —
concerne la question que j'ai posée cette semaine et la semaine der‐
nière sur la division des contrats. La question au Feuilleton numé‐
ro 364, que nous avons posée, montrait des centaines et des cen‐
taines de contrats manifestement divisés. Il y avait le BSIF et le Bu‐
reau du vérificateur général. Ils étaient très clairement divisés.

Pourriez-vous nous dire quel est le plan du gouvernement pour
mettre fin à la pratique du gouvernement qui viole les règles du
Conseil du Trésor pour diviser les contrats? Si vous pouviez nous
répondre, ce serait merveilleux.

L’hon. Mona Fortier: Puis‑je répondre à une partie de cela
maintenant? J'ai cette réponse pour vous.

M. Kelly McCauley: Si vous en avez une rapide, allez‑y, je vous
en prie.

L’hon. Mona Fortier: La directive du Conseil du Trésor est
claire...

M. Kelly McCauley: Je l'ai lue à la Chambre aujourd'hui.
L’hon. Mona Fortier: ... les exigences ne devraient pas être di‐

visées « dans le but d'éviter les seuils d'approbation financière ou
les exigences des politiques, comme les limites contractuelles, les
dispositions réglementaires et les obligations des accords commer‐
ciaux », et tous les ministères sont responsables de conclure des
marchés et doivent « établir, mettre en œuvre et maintenir un cadre
de gestion de l'approvisionnement ministériel, qui comprend des
processus, des systèmes et des contrôles. »

Juste pour que vous le sachiez, une entreprise qui obtient plu‐
sieurs contrats n'est pas nécessairement le signe d'une division des
contrats.

M. Kelly McCauley: Je vais vous interrompre.

Le Feuilleton montre clairement le contraire, et nous en avons la
preuve. Qu'est‑ce que le ministère fait pour empêcher cela?

Je me rends compte, ministère par ministère... Cependant, il
s'agit de l'application des règles du Conseil du Trésor, qui sont très
clairement violées. La même commande du même fournisseur a été
divisée en quatre différents contrats de 24 999 $ chacun. Ils étaient
tous pour la même chose.
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L’hon. Mona Fortier: Je vais quand même sous...
M. Kelly McCauley: Vous pourriez peut-être nous revenir, parce

que je n'obtiens pas de réponse.

Comment la loi est-elle appliquée?
L’hon. Mona Fortier: Je vais terminer, si je peux.
M. Kelly McCauley: Bien sûr.
L’hon. Mona Fortier: Mme Tattersall pourra aussi compléter

ma réponse.

En vertu de la directive, lorsqu'ils envisagent un nouveau contrat,
les ministères doivent « vérifier s'il existe une offre à commandes
ou un arrangement en matière d'approvisionnement obligatoire qui
répond à leurs besoins ». Si tel est le cas, le ministère responsable
des marchés doit l'utiliser. En vertu de la directive du SCT, il est
aussi obligatoire pour les ministères d'utiliser les offres à com‐
mandes pour certains produits.

Je vais également demander à Mme Tattersall de compléter ce
point.

M. Kelly McCauley: Non, en fait, ça va. Je n'ai plus de temps.
Je vais passer à autre chose.

Rapidement, quand aurons-nous une politique à jour concernant
l'obligation de vaccination pour la fonction publique? Je pense
qu'elle était due il y a peut-être un mois. Savez-vous à quelle date
elle sera fournie?

L’hon. Mona Fortier: D'abord, merci de poser la question. Je
sais que nous examinons actuellement l'obligation de vaccination
concernant les fonctionnaires. J'espère que nous pourrons vous
fournir plus de renseignements très bientôt.

M. Kelly McCauley: Pensez-vous que ce sera d'ici un mois ou
bien au cours de l'été...?

L’hon. Mona Fortier: Encore une fois, je préfère ne pas fournir
de délai à l'heure actuelle. Nous l'étudions en ce moment même.
L'examen devrait être terminé dès que possible.

M. Kelly McCauley: D'accord.

Des fonds sont prévus dans le Budget supplémentaire des dé‐
penses (A) pour les locaux à bureaux. Avons-nous suffisamment
d'espace de bureau pour accueillir toutes les nouvelles personnes
embauchées durant la pandémie?
● (1625)

L’hon. Mona Fortier: Merci de poser cette question. Comme
vous le savez, nous sommes dans une nouvelle forme de lieu de tra‐
vail, l'hybride faisant partie de la solution.

Je demanderai peut-être à l'une de mes collègues de répondre
plus précisément à votre question, mais je dirais que, à l'heure ac‐
tuelle, nous surveillons les espaces de bureaux pour les besoins des
fonctionnaires.

Madame Girard...?
M. Kelly McCauley: Madame Girard, disposons-nous d'un

nombre suffisant de locaux à bureaux pour toutes les nouvelles per‐
sonnes ajoutées?

Mme Marie-Chantal Girard (sous-ministre adjointe princi‐
pale, Relations avec les employés et rémunération globale, Se‐
crétariat du Conseil du Trésor): En effet, en ce qui concerne ce
que les ministères font en ce moment, la directive en matière de
santé et de sécurité nous permet de faire revenir des gens...

M. Kelly McCauley: Non, je m'en rends bien compte. C'est une
question simple. C'est direct. Disposons-nous d'assez de locaux à
bureaux pour les nouvelles personnes ajoutées?

Mme Marie-Chantal Girard: Actuellement, chaque sous-mi‐
nistre fait venir des personnes en fonction du modèle, des exigences
opérationnelles et de ce qu'il veut essayer comme formule hybride.
Nous n'entendons pas parler du manque d'espace pour mettre le
modèle à l'essai.

M. Kelly McCauley: Le SCT établira‑t‑il une politique de retour
au travail, s'il s'agit d'un milieu hybride, comme le fait la province,
avec x jours par semaine au bureau et x jours à la maison?

L’hon. Mona Fortier: Merci encore pour cette question. Nous
encourageons actuellement, bien sûr, les ministères à déterminer
leurs besoins...

M. Kelly McCauley: C'est vrai, mais allons-nous établir une di‐
rective plutôt que de les encourager? Est‑ce que nous allons établir
une directive?

L’hon. Mona Fortier: Nous avons envoyé, avec la santé et la sé‐
curité en milieu de travail... Ils doivent communiquer les exigences.
Les fonctionnaires des ministères sont ceux qui dirigent ce dont ils
ont besoin pour leur propre ministère. Par conséquent, nous avons
une politique.

M. Kelly McCauley: Il n'y aura pas de directive de la part du
Conseil du Trésor...

L’hon. Mona Fortier: Il y a une directive.
M. Kelly McCauley: ... disant qu'il faut retourner au travail

x jours, ou...
Mme Marie-Chantal Girard: La directive sur la santé et la sé‐

curité est fournie en collaboration avec nos collègues de l'ASPC.
Ce que nous fournissons, c'est une orientation pour nous assurer
que cela est fait de façon cohérente et équitable, conformément aux
exigences de la convention collective, mais il revient à chaque mi‐
nistère et sous-ministre de déterminer le modèle qu'il veut mettre à
l'essai, et...

M. Kelly McCauley: Je vais vous interrompre rapidement, juste
parce que je n'ai plus de temps.

Il y a beaucoup moins de choses dans le Budget supplémentaire
des dépenses (A) par rapport aux années précédentes, qui pro‐
viennent du budget. S'agit‑il simplement d'un changement de pro‐
cessus? Est‑ce un problème de ralentissement du processus ou de la
mise en œuvre qui fait que si peu de choses du budget se retrouvent
dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) par rapport à la
normale?

L’hon. Mona Fortier: Je vais demander à Mme Boudreau de ré‐
pondre à cette question.

Mme Annie Boudreau (secrétaire adjointe, Secteur de la ges‐
tion des dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor): Merci.

Ce n'est pas un changement du processus. L'an dernier, dans le
Budget supplémentaire des dépenses (A), nous avions une somme
importante pour la COVID‑19. C'est pourquoi le montant...

M. Kelly McCauley: Cependant, deux ans plus tôt, un montant
beaucoup plus important du budget se trouvait dans le Budget sup‐
plémentaire des dépenses (A) également.

Mme Annie Boudreau: C'était l'année avant le budget 2020.
M. Kelly McCauley: Il y a deux ans...
Mme Annie Boudreau: Il n'y a pas eu de budget 2020.
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M. Kelly McCauley: C'est ce que j'ai dit, deux ans plus tôt.
Mme Annie Boudreau: Oui. C'était l'exécution du budget à ce

moment‑là. C'est pourquoi il était inclus à 100 % pour les deux an‐
nées précédant le budget 2020.

M. Kelly McCauley: Allez-vous vous rattraper dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B)?

Mme Annie Boudreau: Oui, dans les Budgets supplémentaires
des dépenses (B) et (C), absolument.

Le président: Merci, monsieur McCauley.

Nous allons maintenant passer à M. Bains, pour six minutes.
M. Parm Bains (Steveston—Richmond-Est, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Merci, madame la ministre, de vous joindre à nous aujourd'hui.

Madame la ministre, comment votre bureau améliore‑t‑il l'effica‐
cité de notre système de réglementation, et pourquoi est‑ce impor‐
tant pour les Canadiens?

L’hon. Mona Fortier: Merci de la question.

Comme vous le savez, nous sommes en train de rendre notre sys‐
tème de réglementation plus efficace et moins encombrant. Même
si nous maintenons nos mesures de protection de classe mondiale
pour les clients, la santé, la sécurité et l'environnement, à l'heure ac‐
tuelle, le deuxième projet de loi annuel de modernisation de la ré‐
glementation se trouve au Sénat. C'est le projet de loi S‑6. Il per‐
mettra de réduire le fardeau administratif pour les entreprises, de
faciliter les interactions numériques avec le gouvernement et de
simplifier les processus réglementaires. Ces changements soutien‐
dront également notre reprise économique en aidant les entreprises
à faire ce qu'elles font de mieux, c'est‑à‑dire permettre aux Cana‐
diens de faire les choses plus facilement.

C'est ce que nous voyons actuellement avec le projet de loi S‑6
qui est étudié au Sénat à l'heure actuelle.

M. Parm Bains: Le DPB a critiqué le mauvais alignement du
budget et du budget principal des dépenses.

Quelle est votre réponse à cela?
L’hon. Mona Fortier: Nous en parlons beaucoup autour de cette

table, où il y a de la confusion par rapport à l'objectif.

Le budget affecte l'argent du cadre financier aux initiatives, et le
budget des dépenses demande au Parlement l'autorisation de dépen‐
ser cet argent. Le budget principal des dépenses ne vise pas à ap‐
prouver chaque élément annoncé dans le budget, car il faut du
temps pour concevoir les plans de mise en œuvre qui garantissent
une bonne utilisation des fonds des contribuables.

En ce qui concerne l'établissement d'une date précise pour la pré‐
sentation du budget et du budget principal des dépenses — et je sais
que nous avons déjà eu cette conversation — cela limiterait inutile‐
ment la flexibilité du gouvernement pour réagir aux événements
mondiaux et nationaux. Regardez ce qui se passe avec la guerre en
Ukraine, qui, comme vous le savez, a commencé le 24 février, pour
vous donner un exemple. Par conséquent, les nouvelles initiatives
annoncées dans le budget ne peuvent pas être suffisamment élabo‐
rées pour être incluses dans le budget principal des dépenses. Des
consultations sont souvent nécessaires pour préparer des plans de
mise en œuvre détaillés qui seront examinés par le Conseil du Tré‐
sor, et il est impossible de tenir ces consultations tout en protégeant

le secret budgétaire. C'est donc la raison pour laquelle nous présen‐
tons les choses de cette façon.

Nous sommes toujours très ouverts et transparents. Comme vous
le savez, nous pouvons accéder à de nombreux rapports financiers
pour mieux comprendre comment les dépenses sont effectuées par
l'intermédiaire de notre portail du gouvernement ouvert.
● (1630)

M. Parm Bains: Comment le gouvernement prévient‑il les dé‐
penses de la « folie du mois de mars », où les ministères essaient
d'épuiser les fonds disponibles dans leur budget à la fin de l'exer‐
cice?

L’hon. Mona Fortier: Je suis sûre que les membres seront inté‐
ressés de savoir que, puisque les ministères ne peuvent pas dépasser
les limites qui leur sont allouées, le fait de conserver des fonds de
réserve jusqu'à la fin de l'exercice constitue une gestion financière
prudente. Un processus de report permet aux ministères d'utiliser
jusqu'à 5 % de leur budget de fonctionnement ou 20 % de leur bud‐
get d'immobilisations au cours d'un exercice ultérieur.

Le processus de report a été introduit il y a plus de 30 ans, à la
suite d'une recommandation du vérificateur général. C'est pourquoi
je peux expliquer la question que vous venez de poser.

Merci, monsieur Bains.
M. Parm Bains: Merci.

Monsieur le président, est‑ce qu'il me reste du temps?
Le président: Oui, vous avez deux minutes.
M. Parm Bains: D'accord.

Le projet de loi S‑6 modifie la Loi sur les arpenteurs des terres
du Canada afin de l'harmoniser avec les lois provinciales et territo‐
riales.

Comment ce changement permettra-t‑il de réduire le fardeau ré‐
glementaire et d'améliorer l'efficacité?

L’hon. Mona Fortier: Encore une fois, je vous informe simple‐
ment que ce projet de loi annuel de modernisation de la réglementa‐
tion nous aide à réduire la paperasserie. Il nous aide à nous assurer
que les entreprises peuvent fonctionner sans cette paperasserie.

Je sais que nous avons Mme Cahill, qui voudra peut-être entrer
dans les détails de ce que nous présentons en ce moment au Sénat
avec le projet de loi S-6.
[Français]

Mme Karen Cahill (secrétaire adjointe et dirigeante princi‐
pale des finances, Secrétariat du Conseil du Trésor): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.
[Traduction]

En fait, le projet de loi S‑6 transformera également le processus
papier en un processus plus numérique. Il permettra également l'in‐
novation commerciale grâce à un bac à sable réglementaire. Enfin,
il apportera des changements à nos véhicules à émission zéro.

Comme la ministre l'a dit, le processus réglementaire présente de
nombreux avantages, car il permettra à nos entreprises de repartir à
neuf au sein de l'économie après la pandémie.

M. Parm Bains: D'accord.

Merci.
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Le président: Merci beaucoup, monsieur Bains.

Nous allons maintenant passer à M. Lemire pour six minutes.
[Français]

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci,
monsieur le président.

Je vous remercie de votre accueil. Effectivement, je suis ici en
remplacement de ma collègue Julie Vignola, qui est à l'écoute, mais
qui ne peut pas être avec nous aujourd'hui.

Madame Fortier, je suis content de vous rencontrer. Pour moi,
vous êtes une ministre qui représente bien l'esprit du bilinguisme.
Vous êtes probablement celle qui s'exprime le mieux à la fois en an‐
glais et en français, et il est très facile pour moi de vous com‐
prendre en tant que francophone.

Par contre, ce n'est pas le cas de l'ensemble des fonctionnaires.
On sait que 81 % des hauts fonctionnaires sont anglophones, tandis
que 70 % des nouveaux fonctionnaires sont anglophones. Il y a une
disparité de ce côté. Ne serait-il pas logique que la proportion des
francophones chez les nouveaux fonctionnaires soit la même chez
les hauts fonctionnaires?

Pourquoi seulement 19 % des hauts fonctionnaires sont-ils fran‐
cophones, alors qu'au bas de l'échelle, 30 % des fonctionnaires sont
francophones?

La proportion ne devrait-elle pas être la même en bas de l'échelle
et en haut de l'échelle?

L’hon. Mona Fortier: Je vous remercie de votre intérêt pour les
langues officielles.

Puisque je suis Franco-ontarienne, ma langue maternelle est, évi‐
demment, le français, et j'en suis très fière. J'ai même le privilège, à
titre de présidente du Conseil du Trésor, de travailler en français
avec plusieurs des membres francophones ou anglophones de
l'équipe, qui maîtrisent très bien les deux langues officielles. Je suis
également très fière de cela.

Vous savez, plus de 40 % des fonctionnaires sont bilingues.
Alors, quand on parle de bilinguisme, on parle de la capacité à tra‐
vailler dans les deux langues officielles. Je pense qu'il est important
de continuer de favoriser le bilinguisme et d'augmenter le nombre
de postes désignés bilingues dans la fonction publique, comme
nous allons le faire dans notre ministère. Je vais laisser Mme Girard
vous exposer certains de nos plans.

Les postes de sous-ministres adjoints, par exemple, sont désignés
bilingues. Les titulaires ont donc l'obligation de pouvoir travailler
dans les deux langues officielles. Vous voyez qu'il y a une volonté
au sein du gouvernement d'offrir vraiment, par l'intermédiaire de
nos fonctionnaires, les services dans les deux langues officielles.
Nous allons également continuer à améliorer cela.

Je ne sais pas si Mme Girard voulait donner d'autres exemples
que nous faisons au Conseil du Trésor.
● (1635)

Mme Marie-Chantal Girard: Oui, j'ai effectivement des préci‐
sions à apporter.

Les postes sont désignés en fonction de la nature des fonctions
exercées. Par conséquent, tous les postes qui exigent de rendre un
service dans les deux langues officielles sont désignés comme tels,
et les titulaires ont la possibilité de parfaire leurs compétences dans

leur seconde langue. Nous voulons aussi améliorer cet aspect. Au
moyen du projet de loi qui est présentement à l'étude, le gouverne‐
ment cherche aussi à accroître son caractère bilingue dans tout le
pays.

M. Sébastien Lemire: Je suis content de l'entendre. Par contre,
en plusieurs domaines, on se rend compte qu'il est plus difficile
pour les citoyens d'avoir des services en français. Nous savons éga‐
lement que plusieurs fonctionnaires ont confirmé que les choses se
passaient généralement en anglais et que les francophones subissent
même de la discrimination lorsqu'ils parlent français: leurs idées
sont ignorées, et leurs possibilités de progresser sont limitées. Évi‐
demment, les statistiques à ce sujet tendent à démontrer ce fait.

Les francophones nous disent qu'il y a deux langues officielles:
l'anglais et la traduction. C'est une boutade que vous avez déjà en‐
tendue, assurément. Cette constatation tient au fait que, souvent, les
anglophones n'arrivent pas à comprendre les subtilités des argu‐
ments soulevés par les francophones, et je constate que c'est effecti‐
vement ce qui se passe. En conséquence, les francophones se dé‐
couragent de faire des interventions en français.

Voici donc ma question. Qu'est-ce qui explique qu'une idée ex‐
primée en français puisse être ignorée, voire déconsidérée, alors
que la même idée, exprimée en anglais, pourrait être mise de
l'avant? Peut-on faire quelque chose pour contrer cela au sein des
différents ministères?

L’hon. Mona Fortier: D'abord, je tiens à dire à quel point notre
gouvernement fait des efforts concrets pour augmenter le nombre
de fonctionnaires bilingues. Des efforts sont déployés en matière de
dotation pour embaucher des gens qui peuvent offrir les services
dans les deux langues officielles.

Je suis aussi très fière qu'il y ait, au sein de la fonction publique,
plus de 200 champions des langues officielles qui en font la promo‐
tion auprès des hautes directions. Évidemment, nous cherchons tou‐
jours des moyens d'augmenter, au sein des différents ministères, la
capacité de fournir les services dans les deux langues officielles.

En ce moment, notre gouvernement élabore aussi un nouveau
cadre pour les normes de qualification linguistique, pour la supervi‐
sion et pour l'évaluation, afin que nous soutenions une culture de
bilinguisme dans la fonction publique. Plusieurs efforts sont donc
déployés actuellement par le Conseil du Trésor, entre autres, mais
aussi par les ministères.

Je vais laisser Mme Girard ajouter d'autres éléments concrets à
ce sujet.

Mme Marie-Chantal Girard: La réforme prévue par le projet
de loi à l'étude va aussi chercher à renforcer ces efforts. Les
constats ont été faits, et il y a un souhait de rehausser et de renfor‐
cer le bilinguisme. En vertu de cette réforme, le Conseil du Trésor
aurait davantage de pouvoir pour établir, avec le Secrétariat du
Conseil du Trésor, une surveillance, afin de vérifier la conformité
des institutions fédérales, et d'évaluer l'efficacité du gouvernement
en ce domaine.

M. Sébastien Lemire: Je vais me permettre de poser une der‐
nière question. Je reviendrai peut-être à vous lors de la prochaine
heure.

Madame la ministre, vous avez mentionné d'entrée de jeu que
vous étiez un gouvernement ouvert et transparent. Le Conseil privé
demande un peu plus de 28,5 millions de dollars dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A).
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À quoi serviront ces sommes, madame la ministre?
L’hon. Mona Fortier: Mme Boudreau va vous donner les dé‐

tails concernant le montant de 28,5 millions de dollars que le
Conseil privé demande.

Mme Annie Boudreau: Je vous remercie.

Je ne sais pas si vous avez eu l'occasion de revoir le Livre bleu
que nous utilisons, où toutes les dépenses sont détaillées.

Tout d'abord, il y a un montant qui est mis de côté pour l'enquête
sur les mesures d'urgence. Si vous me donnez un instant, je vais re‐
trouver la page. C'est à la page 6. Je vais pouvoir la lire.
● (1640)

M. Sébastien Lemire: Je pense que mon temps est écoulé. Vous
pourrez envoyer l'information au Comité.

Mme Annie Boudreau: L'information se trouve à la page 2‑7.
La somme de 28 518 211 $ y est détaillée.

M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup.

Je tiens aussi à souligner une initiative intéressante, celle de la
décentralisation d'emplois en région. C'est une mesure que j'aime‐
rais saluer.

L’hon. Mona Fortier: Merci.
[Traduction]

Le président: S'il y a d'autres choses que vous aimeriez fournir
au Comité, je vous prie de le faire, madame Boudreau. Nous vous
en remercions.

Nous allons passer à M. Johns pour six minutes.
M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Merci, madame

la ministre, d'être ici.

Nous savons que la COVID‑19 est toujours présente dans nos
collectivités. Les néo-démocrates et moi-même continuons de sou‐
tenir les mesures sanitaires fondées sur des données probantes pour
protéger la santé des Canadiens. J'encourage aussi les Canadiens à
continuer de recevoir les doses de vaccin auxquelles ils sont admis‐
sibles afin de réduire leur risque de conséquences graves.

Cependant, certains de mes électeurs, comme vous le savez, ont
choisi de ne pas se faire vacciner et sont en congé de leur emploi, y
compris des travailleurs de Postes Canada, en raison des obligations
fédérales en matière de vaccination. En mars, la Dre Tam a commu‐
niqué au public que le Conseil du Trésor était en train d'examiner
les obligations fédérales en matière de vaccination. Cela fait main‐
tenant presque trois mois que le public a été informé de cet examen.
Dans ma province d'origine, il y a beaucoup de gens qui sont de re‐
tour au travail, et chez les fonctionnaires également, que cela aurait
touchés.

Je tiens à souligner que les décisions concernant les mesures de
santé publique devraient reposer sur les données probantes les plus
récentes disponibles, et que la transparence par rapport à ces déci‐
sions est absolument essentielle pour maintenir la confiance du pu‐
blic.

Dans cette optique, quand pensez-vous que l'examen en cours se‐
ra terminé, et quand les résultats seront-ils mis à la disposition du
public?

L’hon. Mona Fortier: Merci de poser cette question très impor‐
tante.

L'automne dernier, nous savions que nous devions disposer d'une
main-d'œuvre entièrement vaccinée pour rendre nos sites de travail
plus sûrs et pour garantir la sécurité de nos collectivités. C'est pour‐
quoi nous avons introduit les obligations en matière de vaccination.
Il est intéressant de noter que nous avons demandé aux employés
de la fonction publique de l'époque d'attester leur statut vaccinal, et
qu'ils ont répondu présent. Près de 99 % des employés ont attesté
être entièrement vaccinés.

M. Gord Johns: Je sais, madame la ministre. Je veux juste...

L’hon. Mona Fortier: Pour répondre à votre question, nous
nous sommes engagés à revoir cette politique, comme nous l'avons
mentionné, tous les six mois, et nous procédons actuellement à
l'examen de la politique. Nous prenons des décisions et effectuons
des évaluations en fonction des données scientifiques et des
conseils, bien sûr, des responsables de la santé publique.

Nous savons que la priorité absolue de Postes Canada est égale‐
ment d'assurer la sécurité de ses employés et de leurs collectivités
tout en continuant d'offrir leurs services aux Canadiens. C'est pour‐
quoi nous examinons à l'heure actuelle l'obligation de vaccination.

M. Gord Johns: Je vous remercie, mais je n'ai que peu de
temps, et vous le savez.

Il est urgent que nous obtenions une certaine transparence ici.
Cela nuit à la santé publique, quand il n'y a pas de transparence
avec le public. Les gens se posent des questions.

En ce qui concerne l'Agence de la santé publique, elle a demandé
1,4 milliard de dollars au titre du crédit 1 pour l'approvisionnement
en traitements thérapeutiques contre la COVID‑19. L'Agence
a‑t‑elle demandé des fonds au titre du crédit 1 ou du crédit 5 pour
se procurer un approvisionnement plus sûr en substances contrôlées
afin de réduire la toxicité de la drogue, les décès et les hospitalisa‐
tions, qui, nous le savons, se sont accélérés pendant la pandémie de
la COVID‑19?

L’hon. Mona Fortier: Comme vous le savez, cela comprend
1,8 milliard de dollars, comme vous l'avez dit, pour soutenir la ré‐
ponse de notre gouvernement à la pandémie et 1,4 milliard de dol‐
lars pour l'Agence de la santé publique du Canada afin d'acheter des
traitements supplémentaires pour la COVID‑19.

M. Gord Johns: Je pose des questions précises sur la crise de
l'approvisionnement en drogues toxiques et sur l'approvisionnement
plus sûr. J'ai besoin d'une réponse précise à ce sujet.

L’hon. Mona Fortier: Les montants ici ne sont pas réservés à la
crise des opioïdes dont vous parlez.

M. Gord Johns: Merci. J'espère que vous présenterez bientôt
des montants pour accroître rapidement la sécurité de l'approvision‐
nement.

En ce qui concerne la crise des drogues toxiques qui continuent
de coûter la vie à des Canadiens de tous horizons, vous savez peut-
être qu'une loi a récemment été adoptée par l'Assemblée législative
de l'Ontario afin d'exiger que les lieux de travail, qui présentent un
risque de surdose d'opioïdes pour les travailleurs, disposent de
trousses de naloxone sur place et à proximité d'un travailleur formé
pour les utiliser. La naloxone est un médicament qui peut inverser
temporairement les effets d'une surdose d'opioïdes et donner le
temps aux secours médicaux d'arriver.
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Le Conseil du Trésor a‑t‑il effectué une évaluation du risque des
surdoses liées aux opioïdes pour les travailleurs employés dans dif‐
férents secteurs de la fonction publique fédérale, et le Conseil du
Trésor dispose-t‑il d'une politique concernant l'emplacement de la
naloxone et la formation à ce sujet dans les lieux de travail fédé‐
raux?

Si ce n'est pas le cas, le ferez-vous? J'ai eu des employés poli‐
tiques, même du Parti libéral, qui ont eu des troubles liés aux
opioïdes et à la consommation de substances, et ils ont dit que cela
ne se trouvait pas sur place et qu'il fallait le faire.
● (1645)

L’hon. Mona Fortier: Avant de passer à des travaux straté‐
giques davantage liés au Conseil du Trésor, j'aimerais mentionner le
travail acharné que vous avez accompli dans ce dossier. Je tiens à le
reconnaître.

Comme vous le savez, notre gouvernement comprend l'urgence
de la crise, et nous allons de l'avant avec une approche fondée sur
des données probantes pour mettre fin à cette situation qui s'ag‐
grave. Comme vous le savez, la ministre Bennett a annoncé la pro‐
position globale de la Colombie-Britannique de décriminaliser la
possession personnelle de petites quantités de certaines drogues
illégales dans la province...

M. Gord Johns: Ce n'est pas ce que je demande, juste la ré‐
ponse.

L’hon. Mona Fortier: Je le sais. Je voulais juste mentionner que
c'est le travail du gouvernement.

Cependant, je vais demander à Mme Girard de répondre précisé‐
ment à la question que vous avez posée au Conseil du Trésor.

Mme Marie-Chantal Girard: Bien sûr, nous favorisons et en‐
courageons un milieu de travail sain et sécuritaire. Il est défendu
d'avoir les facultés affaiblies dans tous les lieux de travail fédéraux.
Nous travaillons en étroite collaboration avec le programme de tra‐
vail d'EDSC...

M. Gord Johns: Je suis désolé. Il s'agit de médicaments qui
sauvent des vies. C'est comme avoir un extincteur dans la salle.
Nous avons une crise des drogues toxiques. Vingt-sept mille per‐
sonnes sont mortes. Je vous demande de veiller à ce que nous ayons
des médicaments qui sauvent des vies dans tous les lieux de travail
publics gérés par le gouvernement fédéral. Je vous demande de le
faire et de veiller à ce qu'une loi soit présentée et que cela se pro‐
duise.

Mme Marie-Chantal Girard: Nous prenons des notes, et les
codes de conduite et les politiques connexes sont mis à jour au fur
et à mesure que nous surveillons la situation.

Le président: Merci, monsieur Johns.

Nous allons maintenant passer au deuxième tour.

Nous allons passer à M. Paul-Hus pour cinq minutes.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Merci, monsieur le président.

Bonjour, mesdames.

Je vais vous parler du tramway de Québec. En 2019, le premier
ministre a annoncé à Québec que le gouvernement fédéral allouait
1,2 milliard de dollars au projet de tramway, qui était alors évalué à
3,3 milliards de dollars. Dans les faits, on sait que le gouvernement

fédéral avait évalué que l'achalandage du tramway de Québec
n'était pas suffisant pour justifier l'investissement de ce montant.
Environ 500 millions de dollars ont donc été donnés directement à
Québec et une entente a été faite avec Montréal pour prendre
800 millions de dollars de Montréal en vue de combler le manque à
gagner.

Maintenant, le gouvernement du Québec a fait une demande, car
un dépassement des coûts de 500 millions à 600 millions de dollars
est déjà prévu. Les conditions de 2019 en fonction de l'achalandage
prévu demeurent-elles les mêmes ou est-ce différent maintenant?

L’hon. Mona Fortier: Je vous remercie de votre question.

Je pense qu'il est important de mentionner que nous savons très
bien que les coûts de construction augmentent dans tous les sec‐
teurs. Il ne serait donc pas surprenant qu'il y ait une augmentation
des coûts pour le projet du tramway de Québec.

Malheureusement, je n'ai pas toute l'information en ce moment.
Je ne pense pas que mes collègues l'aient non plus, mais, si vous me
le permettez, je vais vous envoyer une réponse écrite. Ce serait
mieux.

M. Pierre Paul-Hus: J'aimerais bien cela. Il faut que nous com‐
prenions bien ce qui s'est passé en 2019, étant donné que l'achalan‐
dage n'était pas suffisant à l'époque. J'aimerais savoir si cela a une
incidence sur les prochaines phases.

L’hon. Mona Fortier: Je vais aussi communiquer avec mon col‐
lègue M. Dominic LeBlanc. En m'adressant à Infrastructure
Canada, je vais probablement pouvoir trouver de l'information pour
répondre à votre question.

M. Pierre Paul-Hus: Parfait. D'accord.

Je vais aborder un autre sujet.

Actuellement, nous approuvons des dépenses, et il y a énormé‐
ment de dépenses. On sait que votre gouvernement a fait des dé‐
penses, ce qui n'est pas un problème. Toutefois, le rendement asso‐
cié aux dépenses qui sont faites me pose problème. Actuellement,
on vit énormément de difficultés relativement aux aéroports et à la
délivrance des passeports.

Il y a un problème, et nous essayons d'en déterminer la source. Il
s'agit d'un problème de gestion du personnel ou de rendement
compte tenu de situations qui pourraient selon nous être liées au té‐
létravail.

J'ai déjà posé la question à Mme Girard et elle y a répondu, mais
j'y reviens, parce qu'il y a présentement énormément de dépenses,
mais le rendement est insuffisant. Comment voyez-vous cela?

L’hon. Mona Fortier: Je pense qu'il est important de savoir que,
au cours des deux dernières années, il y a eu un besoin sans précé‐
dent d'investir pour aider les Canadiens, les travailleurs et les entre‐
prises à traverser la crise de la COVID‑19. C'est ce que nous avons
fait. Nous sommes évidemment en train de regarder comment ces
dépenses sont en train de se faire…

M. Pierre Paul-Hus: Vous me parlez des dépenses liées à la
COVID‑19, mais je vous parle de dépenses pour réduire l'achalan‐
dage dans les aéroports et accélérer la délivrance des passeports.

On parle d'embaucher du personnel supplémentaire, mais, en
même temps, on sait que certains membres du personnel sont en
congé forcé parce qu'ils ne sont pas vaccinés.
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Où tout cela s'en va-t-il? On a beau voter pour accorder des cré‐
dits supplémentaires, mais, s'il y a un problème de gestion du per‐
sonnel, la situation ne s'améliorera pas. La dernière directive sur la
gestion du rendement date de 2014. Depuis 2014, aucune mise à
jour n'a été faite. C'est justement une directive qui vise à faire le
suivi du rendement des employés et à évaluer la qualité des pro‐
grammes de gestion.

Pourquoi le Conseil du Trésor n'a-t-il pas émis de nouvelle direc‐
tive depuis 2014?

L’hon. Mona Fortier: En ce qui a trait à l'achalandage dans les
aéroports, nous savons que la situation est très difficile. Dans ce
budget supplémentaire des dépenses, nous accordons 330 millions
de dollars pour répondre aux difficultés qu'il y a dans les aéroports.
Il s'agit d'une des mesures que nous prenons. Évidemment, le
Conseil du Trésor observe la situation et encourage le ministère à
prendre cet argent pour l'aider à surmonter ces défis.

● (1650)

M. Pierre Paul-Hus: Madame la ministre, on répète que l'on in‐
vestit. Or, quand on demande de l'argent, c'est parce que le rende‐
ment est moindre qu'auparavant. Cela finit par devenir une question
d'organisation.

Par exemple, on savait qu'il y aurait une demande accrue sur le
plan des passeports. Cependant, il n'y a pas eu de préparation en
amont. Par la suite, on dépense des centaines de millions de dollars
pour rafistoler cela.

En tant que responsable du personnel de la fonction publique,
croyez-vous qu'on pourrait faire autre chose qu'investir de l'argent?

L’hon. Mona Fortier: Je comprends très bien ce que vous dites
et je pense que vous posez une très bonne question.

Il faut toujours regarder comment l'argent est dépensé. Lorsque
je suis à la table du Conseil du Trésor, nous recevons des soumis‐
sions et nous demandons au ministère de nous expliquer comment
cet argent va être dépensé. L'argent doit être dépensé de façon res‐
ponsable. Il faut aussi évaluer où sont les besoins. Après l'achève‐
ment du processus, on peut envoyer l'argent qui a été demandé. Il y
a donc des contrôles qui sont faits à différents niveaux.

Je ne sais pas si ma collègue Mme Girard veut ajouter quelque
chose au sujet des éléments concrets.

Mme Marie-Chantal Girard: La directive, sans être mise à
jour, est toujours d'actualité et toujours mise en œuvre. Les réalités
et les difficultés évoluent, mais la gestion du rendement se poursuit.

Concrètement, chaque chef de ministère ou d'agence peut tra‐
vailler avec la Commission de la fonction publique pour établir une
stratégie particulière. Il y a une pénurie de la main-d'œuvre partout
au pays. Ici, ce serait même facile de dire que c'est une histoire qui
concerne l'Administration centrale, à Ottawa. Or ce n'est pas le cas.
En effet, le problème touche l'Agence des services frontaliers du
Canada partout au pays. Même sur le plan régional, il y a une pénu‐
rie de la main-d'œuvre, d'où l'importance de la stratégie en matière
de compétences que nous sommes en train de développer. C'est aus‐
si important d'arrimer les besoins et l'offre.

M. Pierre Paul-Hus: Je vous remercie.

Le président: Merci beaucoup, madame Girard.

[Traduction]

Nous allons maintenant passer à M. Housefather pour cinq mi‐
nutes.

M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Merci, monsieur
le président.

[Français]

Bonsoir, madame la ministre.

Nous sommes très heureux de vous accueillir ici, au Comité.

Pour commencer, je vais parler d'un sujet qui préoccupe chacun
d'entre nous et qui vous tient à cœur, tout comme moi, soit la ques‐
tion des langues officielles au Canada. Je ne parle pas seulement du
bilinguisme sur le plan national. Nous comprenons l'importance de
soutenir les minorités linguistiques, soit les francophones hors Qué‐
bec et les anglophones du Québec.

Plusieurs préoccupations ont été soulevées en lien avec la ques‐
tion des langues officielles au gouvernement fédéral. Comment le
projet de loi C‑13 donnera-t-il plus de pouvoirs au Conseil du Tré‐
sor pour assurer l'égalité, au sein des différents ministères fédéraux,
du français et de l'anglais?

L’hon. Mona Fortier: Je pense que nous avons la même pas‐
sion.

Je vous remercie de votre question et de l'important travail que
vous faites pour moderniser la Loi sur les langues officielles.

Tous les parlementaires travaillent à cette question, et j'espère
que nous pourrons faire avancer rapidement le projet de loi C‑13,
Loi visant l'égalité réelle entre les langues officielles du Canada,
afin que cette fameuse Loi sur les langues officielles soit moderni‐
sée, après plus de 50 ans. Cette loi devrait nous donner plus de fa‐
çons d'augmenter la pertinence des langues officielles partout au
pays.

Comme on le sait, le français est en déclin partout au Canada,
même au Québec. Il faut trouver les moyens de renforcer les deux
langues officielles du pays.

Le projet de loi C‑13 va renforcer les pouvoirs du Conseil du
Trésor en matière de langues officielles, ce qui permettra d'assurer
la conformité des institutions fédérales, ainsi qu'un rôle accru de
surveillance, de vérification et d'évaluation. Auparavant, nous ne le
faisions pas nécessairement de façon officielle, mais maintenant ce‐
la va vraiment donner au Conseil du Trésor les pouvoirs de le faire.
C'est vraiment important de poursuivre ces efforts et de clarifier le
rôle du Conseil du Trésor, afin de renforcer les langues officielles
partout au pays.

En ce qui a trait à la fonction publique, j'aimerais mentionner le
fait que le respect des langues officielles n'est pas seulement une
obligation du gouvernement, mais c'est aussi une de ses priorités.
C'est essentiel d'offrir les services de façon efficiente et efficace
dans les deux langues officielles. Nous sommes résolus à fournir
des services fédéraux, conformément à nos obligations en matière
de langues officielles.
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Comme je l'ai dit plus tôt à M. Lemire, nous allons continuer
d'augmenter le nombre de postes qui vont être offerts dans les deux
langues officielles. Nous allons continuer de mettre en place des
programmes de formation linguistique pour les fonctionnaires.
Nous avons même un projet pour les diplômés et pour les nouveaux
arrivants. Nous voulons les aider à maîtriser les deux langues offi‐
cielles et offrir ces services aux Canadiens et les Canadiennes.

Beaucoup d'efforts et d'investissements sont faits, et nous allons
continuer à faire preuve de leadership. C'est avec l'aide de tous les
parlementaires que nous allons pouvoir nous assurer d'adopter la
nouvelle loi. Pour ma part, j'espère qu'elle sera adoptée bientôt.
● (1655)

M. Anthony Housefather: Je vous remercie, madame la mi‐
nistre.
[Traduction]

J'ai une autre question à vous poser.

Le Comité a présenté un rapport très complet sur les dénoncia‐
teurs. Je pense que c'est une priorité pour tous les membres du Co‐
mité que le gouvernement renforce les politiques et les processus
pour soutenir les dénonciateurs. Pouvez-vous nous parler un peu de
ce que votre ministère fait maintenant pour s'assurer que cela se
produit?

L’hon. Mona Fortier: Oui. Je vous remercie.

Vous savez que notre gouvernement croit que les personnes qui
divulguent des actes répréhensibles graves doivent être protégées.
La loi prévoit un processus sûr et confidentiel pour la divulgation
d'actes répréhensibles graves en milieu de travail et la protection
contre des actes de représailles. Les divulgations des fonctionnaires
entraînent en moyenne 10 constatations d'actes répréhensibles
chaque année.

Comme vous le savez, la loi canadienne sur la dénonciation fait
partie des options de recours qui couvrent le harcèlement, la discri‐
mination, les griefs liés au travail et les plaintes relatives à la pro‐
tection de la vie privée. Notre gouvernement a renforcé la forma‐
tion, la surveillance, la production de rapports et les politiques en
matière de harcèlement et de violence au travail. Le budget 2022 a
financé l'examen de la loi, que nous pourrons, je l'espère, lancer
plus tard au cours de l'année.

J'espère que cela répond à votre question, monsieur Housefather.
M. Anthony Housefather: Merci beaucoup.

Monsieur le président, est‑ce qu'il me reste du temps, ou ai‑je ter‐
miné?

Le président: C'est la cloche. Juste à temps. Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Lemire pour deux minutes et demie.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Il ne faut jamais poser de question dont
on ne veut pas entendre la réponse.

Madame la ministre, le Budget principal des dépenses ne com‐
prenait aucun financement destiné à la Commission du droit du
Canada, qui a été remise en fonction le 16 mai 2022. Or, soudaine‐
ment, des fonds d'un peu plus de 4 millions de dollars sont octroyés
à cette commission dans le Budget supplémentaire de dépenses (A).

À quoi ces fonds serviront-ils?

Rassurez-moi, s'il vous plait, car je crains que, sous le couvert de
consultations populaires, le gouvernement du Canada ne remette en
fonction cette commission dans le but de contester les lois du Qué‐
bec et des provinces canadiennes qui ne font pas son affaire.

À quoi ces fonds serviront-ils, exactement?
L’hon. Mona Fortier: Je vous remercie beaucoup de poser cette

question.

Je vais demander à Mme Boudreau de vous dire plus en détail à
quoi serviront les 4 millions de dollars destinés à cette commission.

Mme Annie Boudreau: Je vous remercie de votre question.

Ce sont effectivement 4,3 millions de dollars qui figurent dans le
Budget supplémentaire des dépenses (A). Cet investissement, qui a
été annoncé, vient du budget fédéral de 2020‑2021. Comme vous
l'avez dit, il s'agit de la remise en fonction de la Commission du
droit du Canada.
[Traduction]

Je suis désolée. Toutes mes notes sont en anglais. Si vous me le
permettez, je tenterai de répondre dans les deux langues officielles.

La lettre de mandat du ministre de la Justice indique que la Com‐
mission du droit se concentrera d'abord sur des questions comme le
racisme systémique au sein du système judiciaire et la progression
de la réconciliation avec les Autochtones.
[Français]

L’hon. Mona Fortier: Merci.
M. Sébastien Lemire: Merci.

Nous avons parlé de la somme de 28,5 millions de dollars desti‐
née au Bureau du Conseil privé. Il y a deux lignes sur lesquelles
j'aimerais obtenir plus d'information.

Qu'est-ce que l’enquête en vertu de la Loi sur les mesures d’ur‐
gence? Pouvez-vous nous donner des précisions à ce sujet?

J'aimerais également avoir un peu plus d'information sur la ges‐
tion de la préparation aux situations dʼurgence.
● (1700)

Mme Annie Boudreau: Merci.

Le montant va servir à faire un rapport, un an après que la Loi
aura été appliquée. Un décret en conseil a été mis en vigueur
le 25 avril, cette année. Un rapport devrait être soumis le 20 février,
l'année prochaine. Cet argent est destiné au personnel à temps par‐
tiel, soit une quinzaine de personnes environ, qui fera l'analyse et
remettra le rapport d'ici le mois de février de l'année prochaine.

M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup.
L’hon. Mona Fortier: Cela fait partie des intentions que nous

avions présentées lorsque nous avons adopté la Loi. Nous sommes
tenus de faire ce rapport et de rendre compte de ce que nous avons
fait dans le cadre de la Loi. Cela fait partie de nos obligations.

M. Sébastien Lemire: Nous comprenons qu'il était impossible
de prévoir la COVID‑19, mais il y a des conséquences qu'on peut
mieux expliquer.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Lemire. Deux minutes et demie,
ça passe très vite.
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[Français]
M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup.

[Traduction]
Le président: Monsieur Johns, vous avez deux minutes et de‐

mie.
M. Gord Johns: Madame la ministre, le gouvernement dépense

de plus en plus d'argent pour des consultants coûteux, comme la ré‐
munération relative à Phénix, alors que les fonctionnaires se voient
offrir des augmentations de salaire qui ne suivent tout simplement
pas l'inflation.

Croyez-vous que les fonctionnaires qui travaillent fort et qui ont
aidé les Canadiens tout au long de la pandémie méritent des aug‐
mentations qui tiennent compte de l'augmentation du coût de la
vie?

L’hon. Mona Fortier: Merci de poser la question.

Je sais que l'augmentation de l'inflation est quelque chose que
tout le monde vit en ce moment. En raison de nombreuses situa‐
tions mondiales et environnementales, nous sommes tous confron‐
tés à...

M. Gord Johns: Madame la ministre, je suis désolé. Nous
n'avons que peu de temps.

Croyez-vous qu'ils devraient obtenir des augmentations de sa‐
laire qui correspondent au coût de la vie et de l'inflation qui se pro‐
duisent en ce moment?

L’hon. Mona Fortier: Je crois que, en ce moment, nous avons
des conversations pendant les négociations collectives. Cette
conversation a lieu à la table avec l'Alliance de la fonction pu‐
blique, par exemple, et tous les autres syndicats. Je préférerais que
cette conversation ait lieu à cette table.

M. Gord Johns: Nous, les néo-démocrates, croyons qu'ils de‐
vraient.

Vous engagez-vous à limiter la sous-traitance pour faire en sorte
que les Canadiens obtiennent des services de qualité et que nous
conservions les connaissances, les compétences et l'expertise insti‐
tutionnelles dans la fonction publique?

L’hon. Mona Fortier: Une chose très importante, c'est que nous
avons une pénurie de main-d'œuvre en ce moment. Nous avons une
pénurie de compétences pour la prestation de nombreux services
gouvernementaux. Une façon d'y remédier est d'aller chercher des
travailleurs contractuels pour nous aider à fournir ces services.

Je peux vous dire que les fonctionnaires s'engagent vraiment et
obtiennent également la formation nécessaire pour apporter ces
compétences. Nous devons avoir cet équilibre. C'est ce sur quoi
nous nous concentrons pour nous assurer de fournir des services
aux Canadiens de la bonne façon.

M. Gord Johns: Vous engagez-vous à créer des lignes direc‐
trices claires, afin que la sous-traitance ne soit utilisée qu'en dernier
recours?

Je sais que vous allez répondre, et il ne me reste qu'un peu de
temps, alors je tiens à vous remercier d'être ici. Je veux remercier
votre personnel, en particulier les fonctionnaires, pour le travail im‐
portant qu'ils font.

L’hon. Mona Fortier: Je veux me faire l'écho de ces propos,
parce que je sais que les fonctionnaires sont vraiment à la hauteur
pour les Canadiens, surtout depuis les deux dernières années.

Nous manquons de certaines compétences, en particulier dans le
domaine des TI et de la transformation numérique. Par exemple,
pour la prochaine génération que nous mettons de l'avant, nous pas‐
sons des contrats avec des entreprises qui nous aident, ainsi que les
fonctionnaires, à mettre en place le prochain système de rémunéra‐
tion qui fonctionnera pour les Canadiens.

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Lobb pour cinq
minutes.

M. Ben Lobb (Huron—Bruce, PCC): Merci beaucoup.

En avril, le directeur parlementaire du budget a demandé un cal‐
cul des coûts concernant le projet de loi C‑13. À ce jour, il n'a reçu
aucune information de la part du Conseil du Trésor. C'était une de‐
mande officielle. Y a‑t‑il une raison à cela? Quand le DPB peut‑il
s'attendre à recevoir des renseignements sur les coûts du projet de
loi C‑13?

L’hon. Mona Fortier: Comme vous l'avez probablement enten‐
du dire, la ministre responsable des langues officielles a été très
claire: nous sommes sur la voie d'adopter très bientôt, je l'espère, le
projet de loi C‑13. Nous disposerons alors de tous les fonds néces‐
saires pour voir comment cette nouvelle loi sera mise en œuvre.

Je crois que probablement à ce moment‑là, nous pourrons éva‐
luer comment nous mettrons en œuvre le nouveau projet de
loi C‑13...
● (1705)

M. Ben Lobb: Quelque chose a attiré mon attention. Il m'a sem‐
blé que les coûts n'avaient pas été évalués. Vous allez le mettre en
œuvre, puis en établir le coût. Est‑ce que j'ai mal compris?

Il me semble qu'il faudrait d'abord en évaluer le coût, puis le
mettre en œuvre, mais je me trompe peut-être.

L’hon. Mona Fortier: Encore une fois, il y a certains coûts asso‐
ciés à l'élaboration du projet de loi C‑13 et à l'idée de la façon dont
il sera mis en œuvre.

Je peux peut-être demander à Monia Lahaie, qui a probablement
les détails sur le...

M. Ben Lobb: C'est bon. Je vous remercie. Nous ferons peut-
être un suivi plus tard et verrons si cette information peut être trans‐
mise.

Le 1er juin, un article est paru dans les journaux au sujet d'une
violation de la vie privée de centaines d'employés qui réclamaient
des dommages-intérêts liés à Phénix.

Dans un cas comme celui‑là, le Conseil du Trésor signale‑t‑il
cette violation au commissaire à la protection de la vie privée? L'in‐
forme‑t‑il de manière proactive? À quelle date lui a‑t‑il divulgué
cette information?

L’hon. Mona Fortier: Je vous remercie.

C'est très malheureux que cette erreur administrative ait été com‐
mise. Oui, elle a été signalée au commissaire à la protection de la
vie privée.

M. Ben Lobb: Merci.

Je pense que je comprends maintenant qu'une partie de votre rôle
en tant que ministre du Trésor consiste à travailler en collaboration
avec vos collègues et les ministres du Cabinet, à les aider à rationa‐
liser leurs opérations et à leur fournir des conseils à cet égard.
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D'abord, il y a quelques sujets qui reviennent constamment dans
les actualités et dans la période de questions. Cela concerne le trai‐
tement des passeports et des demandes d'immigration. Je me de‐
mande si vous ou votre ministère avez eu des conversations avec la
ministre Gould ou le ministre Fraser sur les possibilités d'accélérer
ces deux processus et peut-être d'embaucher plus d'employés? Pou‐
vez-vous me renseigner à ce sujet?

L’hon. Mona Fortier: Je peux vous dire, oui, qu'il y a une colla‐
boration avec le Conseil du Trésor et mes collègues sur la façon de
mettre en œuvre les investissements pour des projets différents.

Avec les passeports, je sais que j'ai eu de nombreuses conversa‐
tions avec la ministre Gould afin que l'on trouve des solutions pour
augmenter, par exemple, le nombre de fonctionnaires qui retournent
sur les lieux de travail de Service Canada pour ouvrir tard le soir et
le samedi. Il y a eu une collaboration.

M. Ben Lobb: Merci.

En ce qui concerne les passeports, combien d'employés a‑t‑on
ajoutés pour essayer de rattraper le retard dans les demandes?

L’hon. Mona Fortier: Je n'ai pas le chiffre comme tel, mais je
peux le trouver. Je pense avoir 600 en tête, mais je vais obtenir pour
vous le nombre exact de ressources humaines qui s'occupent de la
délivrance des passeports.

M. Ben Lobb: Dans votre rôle, dans votre lettre de mandat, je
crois qu'il est question de rationaliser le processus d'embauche.
Combien de temps faut‑il actuellement pour embaucher un em‐
ployé, et quel est l'objectif? Quel est votre objectif concernant le
délai d'embauche d'un employé?

L’hon. Mona Fortier: Je ne crois pas que ce soit une approche
unique pour le recrutement des employés.

M. Ben Lobb: C'est bon.
L’hon. Mona Fortier: Cela dépend du niveau de l'employé. Si

c'est à temps partiel...
M. Ben Lobb: Disons quelqu'un qui traite des passeports. Y au‐

rait‑il un temps...?
L’hon. Mona Fortier: Encore une fois, comme nous le savons,

nous sommes dans une position difficile en ce moment parce qu'il y
a une augmentation subite de la demande. Je crois savoir que la mi‐
nistre Gould a trouvé des moyens avec son ministère, bien sûr,
d'obtenir des travailleurs contractuels pour aider à traiter les passe‐
ports.

Il y a probablement des travailleurs à temps partiel qui viennent
compléter et aider à l'obtention de ces passeports. Ensuite, il y a
bien sûr, le recrutement effectué à temps plein pour la fonction pu‐
blique, par exemple à Passeport Canada. C'est un autre processus.
Je sais que Mme Girard pourra probablement compléter cette ré‐
ponse au cours de la prochaine heure, si vous le voulez.

Le président: Merci de votre réponse.

Nous allons maintenant passer à M. Kusmierczyk pour cinq mi‐
nutes.

M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Madame la ministre, je vous souhaite de nouveau la bienvenue
au Comité. C'est toujours une bonne journée lorsque vous et votre
équipe vous joignez à nous au Comité pour témoigner, et je vous
remercie beaucoup de vos réponses réfléchies et de vos idées cet
après-midi.

Le Conseil du Trésor joue un rôle important dans l'établissement
de rapports au sujet des conséquences sur les sexes et de la diversité
au sein du gouvernement. Nous savons que l'ACS+ est vraiment
importante pour cerner les lacunes, par exemple, dans la façon dont
les diverses populations ont accès aux programmes clés. Il est es‐
sentiel pour nous de concevoir de meilleurs programmes qui ont
des répercussions plus importantes. Nous savons que, durant la CO‐
VID, la pandémie n'a fait qu'accentuer les écarts, par exemple, entre
les femmes et les populations diverses également.

Madame la ministre, comment réagissez-vous au récent rapport
de la vérificatrice générale sur l'analyse comparative entre les sexes
plus?

● (1710)

L’hon. Mona Fortier: Comme vous le savez, nous nous sommes
engagés à nous assurer de ne laisser personne de côté. C'est là que
l'élaboration stratégique de l'analyse comparative entre les sexes
plus nous aide à nous concentrer sur la façon de nous assurer que
tout le monde est pris en considération dans les différents services
et programmes que nous offrons. L'ACS+ est désormais obligatoire
dans toutes les propositions budgétaires, les présentations au
Conseil du Trésor et les MC, les mémoires au Cabinet. Nous inves‐
tissons plus de 200 millions de dollars dans des données désagré‐
gées et des recherches qui nous aideront à mieux comprendre com‐
ment nous pouvons mettre en œuvre les outils dont nous dispo‐
sons — par l'intermédiaire du Conseil du Trésor ou des proposi‐
tions budgétaires, par exemple — pour nous assurer de représenter
tout le monde et de ne laisser personne de côté.

Je peux dire que, selon l'OCDE, le Canada est un chef de file
mondial en matière de budgétisation sexospécifique. Nous savons
que notre travail n'est pas terminé. Il est toujours possible de s'amé‐
liorer. Je sais que mes collègues autour de la table, en particulier la
ministre Ien, font preuve de leadership pour améliorer l'ACS+. Bien
sûr, la vérificatrice générale a effectué une étude très importante.
Son rapport nous fournit des recommandations sur la façon dont
nous pouvons nous améliorer davantage, et nous accueillons favo‐
rablement ces recommandations. Dans l'ensemble du gouverne‐
ment, de la conception des politiques à la prestation des pro‐
grammes, nous utiliserons ses recommandations pour améliorer
l'ACS+.

J'aimerais ajouter que, comme vous le savez probablement, j'ai
eu le privilège, dans mes anciennes fonctions de ministre associée
des Finances et de ministre de la Prospérité de la classe moyenne,
d'élaborer un cadre de qualité de vie. C'est un autre outil qui nous
permet de ne pas nous contenter de l'indicateur du PIB pour prendre
des décisions budgétaires ou créer des programmes et des services.
Nous examinons tous les résultats et nous assurons de représenter le
bien-être dans notre prestation de services aux Canadiens.

M. Irek Kusmierczyk: Je vous remercie de votre réponse. Je
suis heureux que vous ayez souligné que le Canada est un chef de
file au sein de l'OCDE. Seulement la moitié environ des pays de
l'OCDE intègrent effectivement l'ACS+ dans leurs budgets et leurs
politiques, et encore moins sont obligés de le faire par voie législa‐
tive. Je crois que le Canada est un des rares pays à le faire, alors je
suis vraiment content que vous souligniez notre rôle de chef de file
à cet égard, à l'échelle mondiale.

Je veux maintenant changer de sujet.
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Nous savons que les personnes racialisées, notamment les Cana‐
diens noirs, font partie des personnes qui sont touchées de façon
disproportionnée par les problèmes de santé mentale en raison, par
exemple de leur expérience du racisme systémique.

Pourriez-vous parler de ce que fait le gouvernement pour soute‐
nir la santé mentale des fonctionnaires noirs du gouvernement?

L’hon. Mona Fortier: Merci.

Comme vous le savez probablement, dans ma lettre de mandat, je
travaille — notre gouvernement s'est engagé à cela — à soutenir un
lieu de travail plus inclusif pour les fonctionnaires noirs. Comme
vous le savez probablement aussi, dans le budget 2022, plus de
3,7 millions de dollars sont consacrés à la mobilisation des Noirs, à
la conception et à la création d'un fonds pour la santé mentale des
fonctionnaires fédéraux noirs. Cela changera la donne pour notre
fonction publique.

Nous tenons des consultations avec des employés noirs, des ex‐
perts et des fournisseurs de services de santé mentale qui contribue‐
ront à la conception de ce nouveau fonds. Le processus de mobili‐
sation devrait être achevé à l'automne ou à l'hiver, si tout va bien, et
permettra de définir des options de mise en œuvre. Il complétera
également d'autres mesures que nous avons prises, comme la légis‐
lation, les programmes de soutien et d'élaboration, la sensibilisation
et, comme je l'ai dit plus tôt, les données désagrégées.
● (1715)

M. Irek Kusmierczyk: Merci, madame la ministre.
Le président: Merci, madame la ministre.

Nous avons maintenant terminé notre deuxième tour. La ministre
a été avec nous un peu plus d'une heure. Je lui suis reconnaissant
d'avoir été là, comme nous le sommes toujours. J'ai appris que, au
cours des 24 dernières heures, nous avons eu des problèmes météo‐
rologiques, des problèmes mécaniques, des problèmes d'équipe‐
ment et des problèmes de personnel qui changent souvent les
échéanciers, les délais et ainsi de suite.

Si la ministre souhaite rester avec nous un peu plus longtemps,
nous sommes plus qu'heureux de l'avoir. Nous ne ferons qu'un seul
tour de table supplémentaire, qui durera environ 25 minutes.
Compte tenu du temps dont dispose la ministre, si elle souhaite res‐
ter, je l'en remercie.

L’hon. Mona Fortier: Je suis sûre que je reviendrai vous voir
très bientôt pour le Budget supplémentaire des dépenses (B).

Merci beaucoup de m'avoir reçue encore une fois aujourd'hui,
monsieur le président.

Le président: Merci, madame la ministre.

Nous allons maintenant passer à notre troisième et dernier tour
avec M. McCauley, pour cinq minutes.

M. Kelly McCauley: Merci à tous d'être restés.

Seriez-vous en mesure de nous fournir une répartition — je l'ai
déjà demandée — concernant les sommes prévues dans le projet de
loi C‑8, le projet de loi C‑10 et le Budget supplémentaire des dé‐
penses (C) pour la demande de financement en double pour les tests
rapides? Veuillez simplement la fournir au Comité. Je n'en ai pas
besoin pour l'instant.

Dans le Budget supplémentaire des dépenses, il y a 823 millions
de dollars pour la Sécurité publique et la Protection civile. Dans le
Budget supplémentaire des dépenses (A), on dit que cela concerne

les catastrophes, etc., depuis les 10 dernières années. Je suis curieux
de savoir pourquoi le Budget supplémentaire des dépenses (A)
porte maintenant sur des éléments remontant à 10 ans? À quoi cela
répondrait‑il?

Mme Annie Boudreau: Cela repose sur les demandes que nous
avons reçues des provinces et des territoires. Nous devons obtenir
des documents justificatifs afin de faire preuve de diligence raison‐
nable, et nous...

M. Kelly McCauley: Vous n'avez pas obtenu les documents jus‐
tificatifs. Vous demandez au Parlement d'approuver près de un mil‐
liard de dollars, mais le ministère lui-même n'a pas les documents
justificatifs. N'êtes-vous pas en train de mettre la charrue avant les
bœufs en demandant de l'argent alors que vous n'avez pas les docu‐
ments à l'appui de votre demande?

Mme Annie Boudreau: Je vous explique pourquoi c'est 10 ans.
Une fois que nous disposons de tous les renseignements, le minis‐
tère présente la soumission au Conseil du Trésor, et nous sommes
en mesure de...

M. Kelly McCauley: Vous avez tout, d'accord.
Mme Annie Boudreau: Oui, exactement. Je vous remercie.
M. Kelly McCauley: Il y a 26 millions de dollars qui sont in‐

clus, je crois que c'est à la page 8, pour le fonctionnement de la ré‐
sidence du premier ministre. Je pense que c'est à la page 8 de la loi.
Pouvez-vous nous dire à quoi servent ces 26 millions de dollars?
Quelle part est destinée aux opérations quotidiennes et quelle part
est destinée aux rénovations?

Mme Annie Boudreau: Parlez-vous du Budget supplémentaire
des dépenses (A)?

M. Kelly McCauley: Oui, c'est le Budget supplémentaire des
dépenses (A). C'est dans la loi qui nous est parvenue, pour les auto‐
risations de dépenses qui ont été publiées aujourd'hui.

Mme Annie Boudreau: Je vais devoir vérifier et vous revenir
sur ce point.

M. Kelly McCauley: D'accord.

Il y a de l'argent dans le budget pour l'initiative des dénoncia‐
teurs, mais cela n'a pas été inclus dans le Budget supplémentaire
des dépenses (A). Savez-vous où en est le Conseil du Trésor dans
l'élaboration de ce programme?

Pour ce qui est d'une deuxième question, une question similaire,
c'est qu'il y a un problème de longue date lié à notre problème d'ac‐
cès à l'information qui perdure. Je remarque curieusement que nous
avons doublé le travail de la commissaire à l'information et que le
gouvernement lui a également adjoint un commissaire à la protec‐
tion de la vie privée par intérim. Je me demande d'où est venue
cette idée. Nous nous noyons dans les demandes d'AIPRP en ce
moment, et nous lui jetons une ancre en lui ajoutant du travail sup‐
plémentaire. Quand les résultats de l'examen seront-ils rendus pu‐
blics?

Mme Marie-Chantal Girard: Je vais me tourner vers mon col‐
lègue, Paul Wagner, pour cette deuxième partie.

En ce qui concerne la loi sur les dénonciateurs, oui, nous
sommes en train de travailler sur la réforme. Ce que nous élaborons
est un examen. Nous effectuons les recherches et nous nous prépa‐
rons en vue des consultations. Si les fonds ne figurent pas dans le
Budget supplémentaire des dépenses (A), c'est parce que le finance‐
ment n'a pas encore été mis en œuvre. Lorsqu'ils commenceront, ils
enclencheront...
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M. Kelly McCauley: Quand les verrons-nous?
Mme Marie-Chantal Girard: Dans le Budget supplémentaire

des dépenses (B) ou (C), mais cela se fera dans les prochains mois.
M. Kelly McCauley: D'accord.
Mme Marie-Chantal Girard: Monsieur Wagner, vous voulez

peut-être participer aussi?
M. Paul Wagner (sous-ministre adjoint, Stratégie et transfor‐

mation, Secrétariat du Conseil du Trésor): Oui, absolument.

Le fait que la commissaire à l'information prenne le relais pen‐
dant que se déroule le processus de nomination d'un nouveau com‐
missaire à la protection de la vie privée est considéré comme une
mesure provisoire jusqu'en octobre de cette année. Pour ce qui est
de votre deuxième question concernant le rapport sur l'accès à l'in‐
formation, il sera déposé avant la fin de l'année civile.
● (1720)

M. Kelly McCauley: L'année civile, mais pas le Parlement... Sa‐
vez-vous quand ce sera fait? Encore une fois, nous vivons en ce
moment une crise avec l'accès à l'information, et l'accès du public
et l'accès du Parlement aux documents. Il semble qu'il y ait un réel
manque d'urgence à ce sujet.

M. Paul Wagner: Je n'ai pas de date précise pour la publication.
Ce que je peux dire, c'est que des travaux sont en cours pendant que
le rapport est parachevé. Il y a du travail pour soutenir les minis‐
tères. Nous venons de terminer une demande de propositions, nous
avons en place des contrats afin que les ministères puissent se pré‐
valoir d'une solution commune en matière d'AIPRP, ce qui permet‐
tra évidemment aux ministères de disposer de processus communs
pour accélérer le travail à cet égard. Nous avons en fait un système
de demande en ligne qui sera mis en service dans les semaines à ve‐
nir. Nous n'attendons pas simplement le rapport avant d'agir. Nous
agissons sur les choses que nous savons être les plus critiques pen‐
dant la rédaction du rapport.

M. Kelly McCauley: Merci.
Le président: Merci, monsieur McCauley.

Nous allons maintenant passer à Mme Thompson pour cinq mi‐
nutes.

Mme Joanne Thompson (St. John's-Est, Lib.): Merci, mon‐
sieur le président.

Bienvenue.

J'aimerais parler de deux ou trois choses dont vous avez parlé
plus tôt. Si vous le voulez bien, veuillez simplement préciser votre
pensée et donner plus de détails, si c'est possible.

La première question concerne le retour au travail. Pourriez-vous
parler de manière un peu plus précise du programme et du travail
que vous faites concernant le retour au travail?

Mme Marie-Chantal Girard: Avec plaisir.

Il se passe beaucoup de choses en ce moment, parce que les di‐
rectives en matière de santé et de sécurité ont été mises à jour pour
la dernière fois le 12 mai, et qu'elles nous permettent maintenant de
reprendre l'occupation complète des immeubles à condition que,
bien sûr, nous appliquions toutes les mesures préventives néces‐
saires comme le port du masque si vous ne maintenez pas la dis‐
tance des deux mètres ou le lavage des mains, la désinfection et
ainsi de suite. Maintenant que nous avons le feu vert pour retourner
en présentiel, les administrateurs généraux évaluent et mettent ac‐

tuellement à l'essai divers modèles de travail flexible, parce qu'il y
a plus d'une approche. Nous savons que, pour un employeur
comme le gouvernement du Canada, qui est le plus grand et dont
les activités sont extrêmement diversifiées et complexes, un modèle
ne permettra pas de répondre aux besoins et ne nous permettra pas
d'offrir aux Canadiens la qualité de service requise.

Étant donné que tout est nouveau dans cette entreprise d'un mi‐
lieu de travail flexible, nous sommes actuellement en train de faire
des essais, et le bureau du directeur général des ressources hu‐
maines recueille quelques données et renseignements et fournit des
outils utiles aux ministères pour qu'ils entreprennent ces modèles.
Au cours des prochains mois, nous évaluerons la réussite et les pra‐
tiques exemplaires. Si tout va bien, espérons que, à l'automne, nous
pourrons profiter de ces leçons apprises et nous donner un rythme
plus soutenu.

Mme Joanne Thompson: Merci.

Encore une fois, je vais revenir sur un autre point. Pourriez-vous
parler de la promotion de l'équité, de la diversité et de l'inclusion, et
dire ce que fait le bureau pour s'assurer que la fonction publique re‐
flète fidèlement la diversité du pays? Comment abordons-nous les
obstacles concernant les populations sous-représentées?

Mme Marie-Chantal Girard: Sur ce point, il y a toute une série
d'initiatives qui sont actuellement en cours. Dans tous les minis‐
tères, nous avons élaboré des programmes de mentorat. Nous avons
également élaboré des stratégies de recrutement pour nous assurer
d'attirer et de retenir les talents dans la fonction publique.

Nous travaillons aussi en étroite collaboration avec le Bureau du
Conseil privé sur l'Appel à l'action en faveur de la lutte contre le
racisme, de l'équité et de l'inclusion. Dans le budget 2022, nous
avons fait une annonce de 3,7 millions de dollars sur cinq ans pour
nous assurer d'entreprendre également des consultations dont nous
parlions avec divers groupes, mais en particulier avec les employés
noirs. Nous proposons une approche que les collectivités ont de‐
mandée, c'est‑à‑dire rien pour nous sans nous. Nous mettons en
place des consultations et une mobilisation auprès des collectivités
qui les mettront au cœur des solutions qui nous sont proposées par
l'administration.

Enfin, j'aimerais également mentionner l'initiative « Rien sans
nous » du Bureau de l'accessibilité, qui vise à embaucher
5 000 nouveaux fonctionnaires handicapés d'ici 2025.

Je pourrais continuer, mais je vais m'arrêter ici.
● (1725)

Mme Joanne Thompson: Merci.

Le budget comprenait de nouvelles mesures visant à réaliser des
gains d'efficience au gouvernement grâce à un examen des poli‐
tiques stratégiques. Pouvez-vous expliquer à quoi ce travail servira?

Mme Annie Boudreau: Nous avons deux volets de travail sur
l'examen des politiques stratégiques. Le premier consiste à exami‐
ner les programmes et les processus continus. Le deuxième, comme
nous l'avons indiqué dans le budget de 2022, vise à trouver des
gains d'efficience dans l'ère post-COVID en ce qui concerne les
biens immobiliers, les voyages et le travail à domicile, et nous
pourrons fournir une mise à jour dans le budget 2023.

Mme Joanne Thompson: Merci.
Le président: Merci.
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Nous donnons maintenant la parole à M. Lemire pour deux mi‐
nutes et demie.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Mesdames, vous êtes libres de me dire qui est la mieux placée
pour répondre à ma question.

Dans le budget supplémentaire des dépenses, le ministère des Fi‐
nances demande 191,6 millions de dollars au titre du crédit 1a à
titre de participation aux bénéfices nets du projet pétrolier extracô‐
tier Hibernia pour l'année 2021. On parle d'une participation à des
bénéfices nets d'un projet pétrolier extracôtier.

En quoi cet octroi permet-il au gouvernement canadien de pré‐
server l'environnement, d'assurer la carboneutralité et de participer
à la sauvegarde de la seule planète que nous avons?

Mme Annie Boudreau: Je vous remercie de votre question.

J'étais prête à fournir une réponse sur les mécanismes utilisés et
les raisons de leur utilisation. Cependant, je ne suis pas en mesure
de répondre à votre question sur la carboneutralité. Nous allons
donc vous envoyer une réponse écrite.

M. Sébastien Lemire: C'est parfait. Je vous en serai effective‐
ment très reconnaissant.

L'équipe ProGen effectue des tests et, comme l'a ministre l'a dit,
elle est à l'étape d'établir des contacts avec les gestionnaires.
Quelles difficultés le nouveau système de paie a-t-il présentées jus‐
qu'à maintenant?

Peut-on s'attendre à des pistes de solution pour éviter un aussi
grand désastre que celui de Phénix? Qu'a-t-on appris de cette expé‐
rience?

Mme Marie-Chantal Girard: Je vais vous répondre briève‐
ment.

Effectivement, à cette étape-ci, nous prenons acte de tout ce que
nous a appris Phénix. Nous demeurons absolument déterminés à
payer les employés correctement, en faisant le moins d'erreurs pos‐
sible, quoi qu'il faille reconnaître que, dans une organisation aussi
grande que celle du gouvernement, il y a toujours des rajustements
à faire.

Cependant, nous ne nous penchions pas jusqu'à maintenant sur
ce type de problèmes, mais plutôt sur les problèmes systémiques.
Nous avons pris acte des leçons apprises. Nous travaillons avec le
fournisseur qui a été retenu pour voir comment une organisation
d'une telle complexité peut voir ses activités de paie être simplifiées
le plus possible. En fait, nous sommes le résultat de décennies
d'ajouts. Il faut arriver à simplifier les choses pour ne pas demander
des choses complexes au système…

M. Sébastien Lemire: Permettez-moi de vous poser une der‐
nière question avant que mon temps de parole soit écoulé. Les syn‐
dicats ont-ils pris part au processus? Ont-ils été consultés lors de la
recherche de solutions?

Mme Marie-Chantal Girard: Absolument. Un groupe de direc‐
tion patronal-syndical se rencontre sur une base régulière. Nous
avons aussi des ententes avec les syndicats pour travailler à la sim‐
plification des activités de paie.

M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup.

C'est rassurant d'entendre cela.

[Traduction]
Le président: Merci.

Nous allons maintenant passer à M. Johns pour deux minutes et
demie.

M. Gord Johns: Merci.

Le ministère de la Sécurité publique et de la Protection civile de‐
mande 823 millions de dollars au titre du crédit 5 dans le cadre du
programme de contributions sur les Accords d'aide financière en
cas de catastrophe qui a été annoncé dans le budget 2021. Ce finan‐
cement servirait à couvrir les coûts engagés par les provinces et les
territoires pour les catastrophes naturelles d'envergure survenues au
cours de la dernière décennie. Les dépenses admissibles com‐
prennent les services d'urgence, les mesures de sécurité, les répara‐
tions des bâtiments publics et des infrastructures, le nettoyage ainsi
que les entreprises et les exploitations agricoles.

Je pense que c'est important. Nous avons vu le gouvernement ai‐
der la foresterie, l'agriculture, l'atténuation du climat et les catas‐
trophes, mais il n'a rien fait pour les pêcheurs. Il a fermé 60 % de la
pêche sur la côte Nord de la Colombie-Britannique et a abandonné
ces pêcheurs. Pourquoi la pêche n'est-elle pas incluse dans ce
fonds? Le sera‑t‑elle?
● (1730)

Mme Annie Boudreau: Merci de la question.

Je ne connais pas la réponse à la question de savoir pourquoi les
pêches ne sont pas incluses. Nous voyons que cela figurait dans la
décision stratégique du budget 2021. Je ne peux pas répondre à
cette question.

M. Gord Johns: Je veux simplement signaler que le réchauffe‐
ment de l'océan a une incidence énorme sur le saumon sauvage.
Lee Sylvia, une électrice de Parksville, n'a pas d'assurance-emploi
et n'y est pas admissible. Ces pêcheurs ont été abandonnés. Ils ont
besoin de l'aide du Conseil du Trésor.

Le ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration demande
247 millions de dollars au titre du crédit 1 pour les dépenses de
fonctionnement, les subventions et les contributions pour les me‐
sures d'établissement des immigrants, le logement temporaire et le
soutien du revenu des Ukrainiens. Ces fonds serviront à payer les
coûts initiaux des mesures spéciales en matière d'immigration pour
les réfugiés ukrainiens, y compris les vols nolisés, les séjours tem‐
poraires à l'hôtel, le traitement des demandes, les programmes
d'établissement et les programmes de soutien financier transitoire.

Pouvez-vous nous dire combien d'Ukrainiens profiteront de ces
fonds et si des fonds supplémentaires seront alloués aux réfugiés af‐
ghans?

Mme Annie Boudreau: Si vous regardez dans le document, il y
a une somme réservée aux réfugiés afghans. Si vous me donnez une
minute, je pourrai la trouver.

Nous avons un montant pour les Ukrainiens, et nous avons aussi
des sommes pour les réfugiés afghans dans le Budget supplémen‐
taire des dépenses (A).

M. Gord Johns: Que pensez-vous de ceci? Combien de réfugiés
ukrainiens le Canada a‑t‑il accueillis depuis le début de l'invasion
russe en Ukraine?

Mme Annie Boudreau: En date du 1er juin 2022, le ministère
avait reçu plus de 278 000 demandes d'Autorisation de voyage d'ur‐
gence Canada-Ukraine et en avait approuvé plus de 127 000.
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M. Gord Johns: Merci.
Le président: Merci. Madame Boudreau, s'il y a d'autres rensei‐

gnements que vous souhaitez fournir pour cette réponse, veuillez
les communiquer au greffier, nous vous en serions reconnaissants.

Nous allons maintenant passer à M. Paul-Hus pour cinq minutes.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Merci, monsieur le président.

J'ai une question à poser, et je vois que plusieurs personnes parti‐
cipent à la réunion de manière virtuelle. Cela m'amène à faire le
commentaire suivant. Selon l'Institut professionnel de la fonction
publique du Canada, les nouvelles lignes directrices du Conseil du
Trésor sur le travail hybride ne répondent pas aux attentes.

Quel commentaire avez-vous à faire là-dessus?

Ma question s'adresse à M. Wagner ou à Mme Girard.
Mme Marie-Chantal Girard: Vous dites qu'elles ne répondent

pas aux attentes, mais de quelles attentes l'Institut vous a-t-il fait
part?

M. Pierre Paul-Hus: Il a simplement dit que les lignes direc‐
trices sur le travail hybride ne répondent pas aux attentes en matière
de rendement. C'est un peu comme les questions que j'ai posées à la
ministre.

Mme Marie-Chantal Girard: C'est intéressant, car nous n'en
avons pas encore. Nous fournissons des orientations et de l'appui
pour tester les différents modèles. C'est plus flexible à une date fixe
et sur place, en milieu de travail, selon la mission et les opérations.

Je vais simplement mentionner ce qui suit: à l'intérieur d'une uni‐
té syndicale, il y a des employés qui travaillent dans des ministères
différents. Si certains employés doivent travailler avec une cote de
sécurité différente, ils peuvent être dans le même groupe et au
même niveau de classification, mais les exigences opérationnelles
du poste vont faire qu'une personne va pouvoir travailler plus ou
moins à distance, par exemple, mais que ce sera plus difficile pour
l'autre.

C'est là qu'on dit qu'il ne peut pas y avoir de solution unique.
Chaque ministère évalue présentement la formule qui fonctionne le
mieux dans son organisation.

M. Pierre Paul-Hus: Il y a un an et demi ou deux ans, au début
de la pandémie de la COVID‑19, le Comité a reçu des tableaux
dans lesquels on indiquait le nombre de personnes travaillant à dis‐
tance. J'aimerais obtenir une mise à jour à ce sujet. J'aimerais sa‐
voir, pour chacun des ministères, combien de personnes, aujourd'‐
hui, font du télétravail et combien de personnes travaillent en pré‐
sentiel.

Je sais que tout est décentralisé, mais vous devez avoir cette in‐
formation. Est-ce le cas?

Mme Marie-Chantal Girard: Non, je n'ai pas ces informations,
mais j'ai des informations concernant la vaccination des employés.

En ce moment, les différents modèles sont en cours d'expérimen‐
tation. Les chiffres peuvent donc varier d'une semaine à l'autre.
Pour procéder à ces évaluations...

M. Pierre Paul-Hus: Cependant, si l'on veut un rapport sur la si‐
tuation actuelle, il doit bien y avoir un moyen d'en obtenir un.

Mme Marie-Chantal Girard: Chaque ministère pourrait vous
fournir ce rapport. Encore là...

M. Pierre Paul-Hus: En ce qui concerne le Conseil du Trésor,
n'avez-vous pas la responsabilité de savoir d'où travaillent les em‐
ployés?

Mme Marie-Chantal Girard: Non, c'est aux gestionnaires et
aux cadres dirigeants de chacun des ministères d'établir quel mo‐
dèle est le plus efficace et le plus efficient pour remplir le mandat
de l'organisation. C'est là-dessus qu'ils sont évalués.

M. Pierre Paul-Hus: Avez-vous une idée du ministère où le plus
grand nombre d'employés travaillent actuellement de manière vir‐
tuelle?
● (1735)

Mme Marie-Chantal Girard: Non, je n'en ai aucune idée.

Toutefois, je peux dire que, à l'intérieur d'un même ministère, il
peut y avoir des gens qui sont autorisés à faire du télétravail alors
que d'autres ne le sont pas. Il y a des travailleurs de bureau, qui uti‐
lisent une tablette, et il y a des gens qui travaillent derrière un gui‐
chet ou à une douane.

M. Pierre Paul-Hus: Je vais laisser la parole à mon collègue
M. Lobb.

[Traduction]
M. Ben Lobb: J'ai une question, qui revient à une partie de ce

qui a été discuté avec Mme Fortier. Cela concerne l'immigration et
les passeports.

Le Conseil du Trésor a‑t‑il travaillé avec ces ministères pour dé‐
terminer combien de travailleurs il leur manque et dont ils ont be‐
soin pour rattraper le retard? Quel est ce nombre? Quand pensent-
ils rattraper ce retard?

Mme Marie-Chantal Girard: Je n'ai pas ce chiffre, mais le chef
d'un ministère fait face à certaines pénuries de main-d'œuvre pré‐
cise dans des régions particulières qui travaillent avec la Commis‐
sion de la fonction publique pour élaborer une stratégie ciblée en
fonction de ses besoins. Comme nous l'avons dit, dans ce cas, nous
envisageons des opérations décentralisées, de sorte qu'elles viseront
l'ensemble du pays.

M. Ben Lobb: Je crois que, d'après ce que j'ai lu au sujet du
Conseil du Trésor, avec la lettre de mandat de Mme Fortier, il s'agit
de s'assurer que tous les ministères sont rationalisés et de fournir de
l'aide et des consultations.

Est‑ce que quelqu'un du Conseil du Trésor s'est entretenu avec
EDSC ou avec IRCC? Ce chiffre a‑t‑il été fourni, et y a‑t‑il une
date à laquelle nos électeurs pourront faire traiter leur passeport en
trois ou quatre semaines, comme c'était le cas auparavant?

Mme Marie-Chantal Girard: La présidente du Conseil du Tré‐
sor a été mandatée pour présenter un modèle d'avenir du travail afin
de s'assurer que le gouvernement est bien équipé pour offrir des
services. Le lieu de travail en fait partie, mais la stratégie relative
aux compétences, qui consiste à s'assurer que nous disposons des
données et que nous comprenons les tendances et les compétences
qui seront requises dans l'avenir pour occuper ces emplois, fait par‐
tie de son mandat.

Pour ce qui est du très court terme, je mentionnerais encore une
fois qu'il est possible d'élaborer des initiatives afin de répondre à
ces besoins, mais je n'ai pas les détails sur les passeports en tant
que tels.

Le président: Merci.
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Nous avons commencé avec M. Jowhari à la réunion d'aujourd'‐
hui et nous mettrons fin à nos questions avec M. Jowhari, pour cinq
minutes.

M. Majid Jowhari: Merci, monsieur le président. Bienvenue
parmi nous. Vous nous avez beaucoup manqué.

Je remercie la ministre et les représentants de s'être joints à nous
aujourd'hui.

Je vais poser ma question à M. Wagner.

Monsieur Wagner, si vous n'êtes pas le bon fonctionnaire pour
répondre à cette question, veuillez la renvoyer à vos autres col‐
lègues qui sont ici.

Je veux parler en particulier de l'examen des politiques straté‐
giques. Il y a eu de nombreuses interprétations de la portée de cet
examen et il y a aussi beaucoup de points de vue différents. Nous
avons eu des points de vue sur la rationalisation de la taille du gou‐
vernement ou, comme la ministre l'a dit, il ne s'agit pas nécessaire‐
ment d'un gouvernement plus petit, mais d'un gouvernement beau‐
coup plus intelligent et efficace.

Je comprends que le champ d'action et la responsabilité du SCT
consistent toujours à assurer la meilleure utilisation possible, natu‐
rellement, de l'argent des contribuables tout en s'assurant que le
fonctionnement du gouvernement est très efficace. C'est l'une des
raisons pour lesquelles j'ai décidé de rejoindre le Comité avec mon
expérience de consultant en gestion. Je comprends vraiment le tra‐
vail que fait le Comité et j'y adhère vraiment.

Pouvez-vous expliquer comment l'examen des politiques straté‐
giques, tel qu'il est présenté dans le budget, contribuera à rendre le
gouvernement plus intelligent et plus efficace?

M. Paul Wagner: Je vais laisser le soin à ma collègue,
Mme Boudreau, de répondre à cette question. Je pense qu'elle est
mieux placée pour vous répondre.

Mme Annie Boudreau: L'examen permettra de s'assurer que les
programmes sont efficaces au moment de relever des défis comme
le changement climatique, la pandémie et la croissance de l'écono‐
mie. Il permettra également d'adapter le gouvernement à notre réa‐
lité post-pandémique, comme je l'expliquais plus tôt, comme la nu‐
mérisation. Il s'agit évidemment d'optimiser l'argent des contri‐
buables. Nous allons nous concentrer sur les priorités et nous assu‐
rer de mieux les réaliser tout en atteignant l'objectif de durabilité.

Encore une fois, pour reprendre les termes utilisés dans le bud‐
get 2022, il s'agit d'examiner notre empreinte, les biens immobi‐
liers, les voyages — nous voyageons de moins en moins — et le
travail virtuel, dont nous avons discuté avec vous aujourd'hui.
● (1740)

M. Majid Jowhari: Je vous en remercie.

Vous nous avez donné une idée de la portée et de ce qui a été
ajouté. Pouvez-vous nous parler un peu plus du processus et de ce
que vous essayez de réaliser par ce processus? Quelles sont les

étapes que vous allez franchir dans le cadre de ce processus et l'ob‐
jectif final que vous essayez d'atteindre?

Mme Annie Boudreau: Si nous regardons le premier volet, il
s'agit de l'examen continu des programmes. Chaque année, le pro‐
cessus consistera à choisir un thème que nous examinerons et à
nous assurer qu'il n'y a pas de chevauchement, que nous investis‐
sons là où il le faut.

Je peux vous donner quelques exemples également.
M. Majid Jowhari: Ce serait formidable.
Mme Annie Boudreau: Nous pouvons par exemple regarder le

logement.

Nous savons que c'est une grande priorité. La sécurité alimen‐
taire pourrait être un autre exemple ou l'internet haute vitesse, l'in‐
novation, les compétences, les programmes pour les jeunes. Chaque
année, nous ajouterons un thème que nous examinerons, évidem‐
ment, conjointement avec les ministères et les organismes pour
nous assurer de bien comprendre ces programmes dans leur en‐
semble. Nous ferons des examens horizontaux. Ce n'est pas un seul
ministère, mon ministère. Nous examinons l'ensemble du spectre.

M. Majid Jowhari: Dans le cadre de cet examen, examinez-
vous les points de référence? Examinez-vous les objectifs que vous
avez fixés et si ceux‑ci ont été atteints, par exemple les résultats mi‐
nistériels?

Mme Annie Boudreau: Oui. Nous allons examiner tout cela.
Nous allons travailler avec des partenaires externes, avec des gens
qui connaissent vraiment le sujet sur lequel nous nous penchons,
pour nous assurer que nous avons examiné tous les aspects d'un
programme particulier.

M. Majid Jowhari: Merci.

Il me reste environ 20 secondes, que je vais vous céder, mon‐
sieur.

Le président: Merci, monsieur Jowhari.

Sur ce, j'aimerais remercier nos témoins d'être restés avec nous
tout le temps: Mme Boudreau, Mme Girard, Mme Cahill, M. Wag‐
ner, M. Greenough, que j'ai vu à la dernière seconde environ,
Mme Tattersall et Mme Lahaie. Je vous remercie tous d'avoir été
avec nous aujourd'hui. Merci.

J'aimerais remercier M. Jowhari, vice-président, d'avoir occupé
le poste de président pour commencer la réunion.

J'aimerais également remercier les interprètes et nos techniciens
de tout le travail qu'ils font et aussi nos analystes.

De plus, comme vous l'avez peut-être remarqué, nous avons un
troisième greffier qui nous appuie, parce que nos greffiers ont beau‐
coup de tâches différentes à accomplir.

Merci, Alexandre, d'être avec nous.

Merci. Sur ce, je déclare la séance levée.
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